
80 BOULEVARD AUGUSTE-BLANQUI
75707 PARIS CEDEX 13 - 01 57 28 20 00

31 AOUT 10
Quotidien Paris

OJD : 288049

Surface approx. (cm²) : 216
N° de page : 33

Page 1/1

BATONNIER
4812215200504/GLB/ATF/1

Eléments de recherche : REFORME DE LA GARDE A VUE : passages significatifs

Une rage sécuritaire insupportable
Toute personne a droit au respect

L
es Français se sont
réjouis de la décision du
Conseil constitution-
nel, le 3O]uillet, décla-
rant plusieurs articles
de lois inscrits dans le

code pénal contraires a notre
Constitution en ce qu'ils portent
atteinte aux libertés fondamenta-
les et aux droits de la défense

La chancellerie, qui n'avait rien
fait pour rendre nos gardes a vue
conformes au droit européen issu
des arrêts de la Cour de Stras-
bourg, allant jusqu'à prétendre
qu'ils ne s appliquaient pas a la
France, a ose dire publiquement
que cet arrêt confirmait la perti-
nence de son projet de reforme de
la procédure pénale C'est faux Le
projet est pire que les lois actuelle-
ment en vigueur telles que vient
de les condamner le Conseil consti-
tutionnel i

Madame la ministre d'Etat,
« ministre de la lustice et des hber-
tés»,zecntqu'«iln'estpasdedémo
cratie sans respect des règles inscri-
tes dans les lois votées par les élus
du peuple » (Le Figaro du 23 août)
Certes i Sauf si la loi est injuste par-
ce que contraire aux normes juridi-
ques inscrites dans la Constitution,
dans les Déclarations des droits de
la personne humaine, dans les
conventions et les jurisprudences
internationales auxquelles s est
soumis notre pays

Un députe socialiste, il y a tren-
te ans, avait proclamé du haut de
la tribune de l'Assemblée, a l'inten-
tion de l'opposition, de droite a
l'époque « Vous avez juridique
ment tort parce que vous êtes politi
quementminoritaires «Cettephra-
se avait été conspuée comme parti-
culièrement choquante elle reve-
nait a mer qu'existé un ordre du
droit supérieur aux fluctuations
politiques et a l'alternance des
majorités, qu'un Etat ne demeure
démocratique que s'il s'y confor-
me puisque cet ordre est fonde sur
le respect de la personne humaine
comme source et finalité de toute
loi Antigone opposait a la loi de
Creon celle des dieux a laquelle il
aurait dû se soumettre

Christian
Charrière-
Boumazel
Avocat au barreau de Paris,
président de la commission
juridique de la Liera

La Révolution de 1789 et la Decla-
ration des droits de l'homme et du
citoyen ont bouleverse I ordre des
pouvoirs le roi a cesse d'être le
mandataire de Dieu pour devenir
le mandataire du peuple Enfin est
née la civilisation des droits de la
personne humaine grâce a la Décla-
ration universelle des droits de
l'homme de 1948, reprise par la
Déclaration européenne du
4 novembre 1950 et complétées,
l'une et l'autre, par quantité de pac-
tes internationaux, jusqu'à la
Convention de Rome de 1998 insti-
tuant une Cour pénale internatio-
nale (CPI) devant qui sont appelés a
comparaître tous les auteurs de cri-
mes de guerre, de génocides ou de
crimes contre l'humanité, y com-
pris les chefs d'Etat en exercice

Charge grossière
Le propos de la garde des sceaux

est, en réalité, un long apologue de
la politique sécuritaire du gouver-
nement II peut, sans être dénatu-
re, se résumer ainsi ceux qui criti-
quent le gouvernement sont les
complices des voleurs, des trafi-
quants et des agresseurs de poli-
ciers Cette charge grossière dou-
blée d'un amalgame est indigne
d'une ancienne chargée de confé-
rences a l'université de droit et titu-
laire de plusieurs doctorats

le suis navre de constater une
telle perte de sang-froid de la part
d'une grande dame qui occupe et a
occupe d'emmentes fonctions Je
serais horrifie qu'elle ait pensé un
seul instant les phrases qu'elle a
signées

Notre société a un évident
besoin de sécurité, surtout dans

ses composantes les plus dému-
nies et les plus faibles Le respect
de l'autre, en effet, doit être ensei-
gne des le plus jeune âge, dans le
cercle familial et a l'école Mais on
ne saurait exiger de I autre le res-
pect sil onne commence par le res-
pecter lui-même

Peut-on considérer qu ont été
respectes des citoyens européens
bénéficiant du traite de 1957 insti-
tuant la Communauté européen-
ne et de tous ses pactes et protoco-
les successifs leur assurant la libre
circulation dans les vingt-quatre
Etats de l'Union, au moment ou ils
ont été renvoyés brutalement
dans leur pays d origine '

Peut-on assimiler au respect dû
a toute personne humaine le spec-
tacle de femmes et d'enfants,, que
la misère avait contraints a s'expa-
trier réduits a supplier la collecti-
vité qu'on mette a leur disposi-
tion un terrain viable, comme la
loi l'exige '

Est-il admissible, au regard delà
civilisation des droits de la person-
ne humaine, d'assimiler toute une
communauté a quelques-uns de
ses membres, auteurs de délits,
comme s'il existait une responsabi-
lité collective ?

Le rappel de notre passe n'est
pas injurieux il est nécessaire
dans les années 1930, près de
250000 ressortissants de pays
d'Europe de l'Est ont fui les
pogroms, les persécutions et les
discriminations pour trouver refu-
ge en France La plupart n'avaient
pas un sou, parlaient a peine ou ne
parlaient pas notre langue

Ni les gouvernements d'avant
1936, ni celui du Front populaire
n'ont envisage une seconde de les
renvoyer dans leur pays d'origi-
ne Ils venaient de Pologne, de
Roumanie, de Hongrie Nombre
de leurs descendants font aujour-
d'hui honneur a la France Je ne
puis supporter l'idée que la Fran-
ce, aujourd'hui et demain, fasse
honte a celles ou ceux de ces gens
du voyage, venus d'Europe de
l'Est, dont le fils ou le petit-fils
sera peut-être un jour président
de notre République •


